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au propriétaire terrien, au chef d’entreprise ou au
prêteur, les mettant dans une situation proche de
l’esclavage. Ces enfants fabriquent du gravier en
Amérique latine, des briques en Asie du Sud ou
creusent les carrières en Afrique subsaharienne45.
Ces tâches sont souvent dangereuses et bien trop
fatigantes pour des enfants; les conditions de tra-
vail de ces enfants bafouent tous les aspects et
principes sur lesquels reposent les droits de
l’homme, sans parler du concept de l’enfance.

Les employés de maison sont les moins visibles :
ils travaillent dans des familles, à l’abri des
regards, et leurs conditions de vie et de travail
dépendent totalement de l’humeur de leur
employeur. Il est impossible de déterminer le
nombre d’enfants qui travaillent comme
employés de maison dans le monde en raison de
la nature cachée de leur travail, mais ils sont cer-
tainement des millions. Beaucoup sont des filles
car dans plusieurs pays, ce travail est considéré
comme le seul possible pour elles; cependant,
dans certains pays comme le Népal et l’Afrique
du Sud, on confiera plutôt ces tâches à des gar-
çons46. Les enfants employés de maison ne reçoi-
vent généralement pas de salaire, uniquement le
gîte et le couvert. Beaucoup n’ont pas la permis-
sion de fréquenter l’école ou sont soumis à de
telles restrictions qu’il leur est impossible de le
faire. Bien trop souvent, ces enfants doivent être
disponibles 24 heures sur 24 pour satisfaire les
caprices de tous les membres de la famille47.

Par ailleurs, les enfants employés de maison
subissent des préjudices physiques et psychologi-
ques. Beaucoup sont obligés d’accomplir des 
travaux qui ne sont pas de leur âge et qui dépas-
sent leur force physique. La nourriture qu’ils
reçoivent n’est souvent pas nutritive et de qualité
très inférieure aux repas de la famille qui les
emploie. En Haïti, par exemple, la taille d’un
groupe d’employés de maison âgés de 15 ans
était en moyenne de quatre centimètres inférieure
et ils pesaient environ 15 kilos de moins que 
les jeunes de 15 ans de la même région qui ne
travaillaient pas dans ce secteur48. Ces enfants
sont souvent soumis à des actes de violence 
physique ou des châtiments corporels, soi-disant
parce qu’ils n’ont pas fait leur travail correcte-
ment ou simplement pour qu’il ne leur vienne
pas à l’idée de se rebeller. Le risque de violence
sexuelle est également très élevé. Selon une éva-
luation rapide réalisée en El Salvador, 66 pour
cent des filles employées de maison avaient été
victimes d’actes de violence physique ou psycho-
logique; dans la majorité des cas, il s’agissait 
de sévices sexuels et la menace de propositions
sexuelles de la part de leur employeur était 
omni-présente49.

Un cadre protecteur pour que les

enfants soient bien visibles

Tous les enfants ont le droit de vivre dans un
cadre protecteur où tout se conjugue, au niveau
individuel et collectif, pour les protéger contre la
violence, les mauvais traitements et la négligence,
ainsi que contre l’exploitation et la discrimina-
tion. Sans cette protection, les enfants courent le
risque de souffrir d’exclusion et de devenir invisi-
bles. Par ailleurs, le seul fait de ne pas assurer la
protection de l’enfant est une menace pour la
réalisation de chacun des OMD (voir l’encadré
sur les liens entre la protection de l’enfant et les
Objectifs du Millénaire pour le développement,
page 53).

De nombreux obstacles font qu’il est impossible
de s’assurer que le droit de l’enfant à une protec-
tion n’est pas bafoué. Les pratiques traditionnel-
les, le manque de capacités au niveau national
pour mettre en œuvre des programmes, même
ceux destinés aux enfants faciles à atteindre, et
l’absence d’un état de droit ne sont que trois
exemples d’éléments qui entravent la protection
des enfants. De larges stratégies de protection au
niveau du système s’imposent pour éviter les
abus et combler les lacunes.

Dans une société idéale, les enfants sont protégés
car toutes les formes de violence, de mauvais
traitements et d’exploitation sont considérées
comme inacceptables sur le plan social et parce
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Figure 3.7 : Enfants soumis aux pires formes* de 

travail des enfants et à l’exploitation

(en milliers; 2000)

* Pires formes, sans conteste, de travail des enfants : ces formes de travail correspondent
à celles mentionnées à l’Article 3 de la Convention No. 182 de l’Organisation internatio-
nale du Travail.
Source : Organisation internationale du Travail, Every Child Counts: New global estimates
on child labour, OIT, Programme international pour l’abolition du travail des enfants,
Programme d’information statistique et de suivi sur le travail des enfants, avril 2002.




